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· ME·MOR A NDUM 
SUR LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CARTELS 

ET AUX CONCENTRATIONS INDUSTRIELLES. 

i.. L'objectif économique essentiel du Plan Schuman est 

de satisfaire l<'s besoins de la ·connnunauté en créant Un 

marché dans lequel les entreprises sont constamment inci

tées à accro.ttre . leur productivité et A améliorer leur pro

duction, Le moyen d'y parvenir est de déve.lopper la concur

rence, n·ans la mesure où les caractéristiques de ces indus

tries ~t les variations de la situation économique appel

lent une :l.nterventi•m, elle ne peut relever que d'une au

torité publique, L'établissement de monop.oles privês,tout 
auasib1en que la formatior. de.oartels 1 aboutira1t A cris

tallist>r les Si'&Uations acquises et à substituer la domi

nation d'intérêts privés à la poursuite des objectifs com

muns. La Haute Autorité ne peut y faire échec que si elle 

dispose de pouvCJirs suffisants ·et ai elle les exerce avec 

une vigilance constante, 

C'est pourquoi la délégation française a, depuis le 

db~ut des nêgociations,manifestê l'importance majeure qu 1 

elle ·.attachait aux dispositions crmçuea dans ce sena.Cette 

position s'est exprimée dans led observations sur le memo

randum du 28 Septembre, exposé par M. Monnet au cours de la 

réunion redtreinte des Chefs de déltigation du 4 Octobre, 

ainsi que dans le document n°18 en date du· 27 Octobre. 

Tel est l'objet des dispositions proposées en ce qui 

concern& les accords de cartels (article 60) et les concen

trations (article 61), 

L'article 60 est destiné A prévenir la fixation des 

prix, le contr8la de la production, la limitation du pro

grè·s technique ou la répartition des marchés par accord 

entre les producteurs. 

L'artiçle 61 relatif aux concentrations est insépara

ble de l'article ·60 relatif aux cartels. 

2- · Non seulement 1 1 objectif est le même : éliminer les 

formes d'organisations qui aboutissent _à la fols A suppri

mer la concurrence et à donner aux intérêts privée une in-

. fluence politique, Mais en .outre,- l'interdiction des ac

cords de cartels au titre de l'article 60 accro1trait la 
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te,ndance à la conceutration comme moyen d'atteindre ces 
mGmes résult~ts. Il est donc d'autant plus nécessaire de 
prévoir des dispositipns particulières sur ce point. 

Deux formes de concentration doivent @tre envisagées 
la concentration horizontale qui aboutit à grouper 

dans un mê ··e patrimoine ou sous un m!lme contr8le una par
tie importante ou dominante du marché d'un produit déter
miné. 

Ï 1 intégration Vf;;rticale qùi aboutit à réunir dans un 
m8me patrimoine ou sous un m!lme contrôle Ja productim1 de 
deux ou plusieurs . produits différents. 
3- L'interdiction de la concentration horizontale quand 
elle comporte de.s risques de monopolE:! est donc une candi .. 
tian fondament.ale oour atteindre les objectifs du Plan 
Schuman. L'application des principes doit comporter cepen
dant une c&rtaine flexib.ilité. Il n'est pas question d!in
terdire toutes concentrations, quelles qu'elles soient, 
m~me ai· elles ddvai~nt permettre à des entreprises d'at
teindre lts' dimensions tuchniques optima. Bien au conti>ai
re, si l'objectif d'une opération est celui-là, sans qu' 
c lle comporte des risq<lE>S de tlomina ti on dea marchés ou de 

.restriction de la concurrence, elle ne doit se hc.urter 
à aucun obstacle. l>iai& il n'est pas possible de définir 
par ~vance dé~ critères absolus. Telle est la raison pour 
laquelle: une règle fixe, telle que celle qui résulterait 
de la déterlll.ination de pourcentages du marché total d 1un 
produit, au delà desqubls une autorisation s~rait requise 
ou unE:! intbrdiction édictée, doit 8tre abandonnée. Le 
pourcentage au delà duquel une autorisation devra 3tre 
demandée, s 111 est ftxé uniformément par rapport au marché 
du charbon ou au marché de l'acier, peut §tre beaucoup 
trop bas pour certains produits, .et beaucoup trop élevé 
p·our ce rta ina au tres. Le pourcentage . au de là duque 1 une 
interdiction-absolue serait édictée,peut se révéler·beau
coup trop étroit si des transformations techniques se pro
duisent qui accroissent la taille optima de l'entreprise. 

C'est pourquoi la rédaction proposée permet d 1auto
ri.sùr indi"iduellement certaines opéretions et de définir 
collactivement certaines catégories de transaction licit~rs 
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en principe sans autorisation. La définition des catégo~ 
ries ainsi exemptées doit relever de la Haute Autorité; 
elle pourra htre variabl~ suivant le produit en cause, 
elle pourra &tre modifi~e suivant l'évolution des condi
t:l.ons économiques ou techniques de la production, elle 
pourra sous certaines conditions viser des catégories plus 
larges qUE cçlles qui résultent du simple critère d'un 
pourcentage maximum du marché c~1un 1 qu'il resto cepen
dant utile de mentionner à titre indicatif on le rappor
tant à une fllaose de produits d.;torminés. 

La r.èglf:l qui préside 1 soit à ces e;~omptions ·colle oti
vos, so1t à ces autorisations individ'lwlles, doit toujours 
etre qua J.l op3ration envisagée améliore los conditions 
techniques do la - vrodu.otion ou de la distribution, sans 
comport~r de rastrict1on do la concurrence, ni de domina
tion du marché; on aperçoit ainsi _qua les objectifs qui 
justifient une opération de ce genre sont ceux-là m~mes 
on .t'onctj on de sq.tWli! certains accords pourront 6'tre auto .. 
risés entre ontroprises âans le cadre de l'Art. 6o. 
4. On l'Omarq1-1ore., sans doute, que co qui est interdit par 
le te:x:te co sont les opérations nouvelles, sans qu'lm pou
voir soit prévu pour disperser dos concentrations anté
rieurement réalisées. C'est une simple observation de fait 
qui a permis do limiter à cet objet la portéo de l'Art. 61. 
Une fois achevées les opérations de déconcentration dans 
la Ruhr, il n'oxistora nulle part d'entreprises qui repré
sentent uno part excessive du marché. commun. 

Au oontrairo il existe, en fait, dos organisations à 
caractèrE> do cartel: des pouvoirs sont prévus explicita
ment dans 1 1Art. 60 pour déi'aire ce qui oxisto et qui 
est contraire aux objectifs cie -la Connnunauté. En outre 1 

le texte de l'Art. 61 permet, on dehors m&mo d'une opéra
tion. nouvelle dt~ concentration, do soumettre au contr8le 
de la Hauto Autorité des ontreprisos existantes qui dé
tiennent uno position dominante dans la marché d'une ré .. 
gion déterminée. Ce contr8le s'appliqua aussi bien aux 
entreprises publiquos ou privées, o t en particulier, la 
Haute Autorit4 roçoit un droit do regard sur la politiqua 
dos grandes 'lntreprisos nationalisées qui existent ou qui 

i 
!'1 

1~ 



- .4 -

pourraient être constituées sur le territoire de la Commu
na.utê, 

5-· Les mêmes dispo:Htions a' appliquent au · cas de conoen~ 
tratiôn verticale : le critère n'est pas ici seulement ce
lui d'une poait.:ton dominante sur le marché d'un produit et 
d'une posaibilitl! d 1y"' reatreindre la concUI•rence par dllte;r
mination dea prix ou limitation de la production ou de la 
distribution, c'est la possibilité de fausser la conourren~ 
ce, soit dans les tndustries du charbon et de l'acier, soit 
dans les :Industries conso;,una,tricea ellf!s-mêmea. 

L'inté~at!on ~e caractère purement technique qui réu
nit dana la même unité l!conomique, les stades successifs 
de production, le produit de chacun étant exclusivement 
affecté au au~vant, ne soulève pas d'objection de principe, 
Les mBmas entreprises sidérurgiques réunissent la produc
tion de la fon~e, de l'acier brut et des produits laminés, 
chacun de ces produits étant pratiquement absorbé par le 
stade suivant, Ce qui, en revanche, pout fausser la concur
rence, c'est le cas où une entreprise ost à la fois son 
propre fournisseur, t:o t, dans une proportion importante, le 
fournisseur d'autres ut.ilisateurs, notamment de ses concur
rents. L'eY.emple typique est la réunion, sous un même con
trôle, de la production de charbon et d'acier. Il n'existe 
pas d'exploitations de charbon qui produisent exclusive
mont des qualitlls destinées à la sidérurgie. 

La distinction entre ces deux formas d'intégration 
est couy,e,Ijte par la clause qui vise les opérations par~ 

~~~cl. .• j.it4.. ' 
mettar"t,rawérrègles de concurrence resultant de 11 applioe.-
yion du Tra.j té, Dans la deuxiêma cas, en effet, le contrôle 
commun permettrait, par exemple, de tourner, par une action 
occulte, l'interdiction dea discriminations dans l'appro
viaionnemenc ou las prjz, ou l'application de prix minima 

ou. maxima. 
Le même principe conduit à soumettre à un contrôle 

_la participation. d 1entreprises charbonnières ou sidérurgi
ques, dans les ·entreprises de transformation : les bénéfi
ces réalisés dans une des activités p~rmettraient dea pra
tiquas discriminatoires de prix· dans '1 1autre. Mais, en 
outre, on rejoint ici laa objectifs fondamentaux du Plan 
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Schuman. Las industries du charbon ot do l'acier fournis
sont à l'activité écono;dquo sos produits do baso, L'ob
jectif do la Communauté ost do placer cos industries au 
sor~co de 1 1 éoonamio, pour foUrnir aux éoonamios.ouro
péonnos des bases communes do d6voloppomcnt 1 Mais, on m&mo 
tampa, ot dans l'intér$t commun, cos industries vont reco
voir dos facilités particulières par l 1 o~tonsion de leur 
marché ~t par dos .moyons do finanoom9nt accrus. Il n'ost 
p[!.s ooncGvablo qulo,u l i eu d'htro, sur dos ba.sos idontiquos, ''' 
au sorvico do l 1onsomblo dos éoonomio,a, elles acquièrent, . 
nu contraire, los mayons d'imposer laur domination à 1 1 en
semble aas éconamios. 
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DISPOSITIONS ~LATIVES AUX CARTELS • .... ......... ____ _ 

1 . Sont interdits toua acccrds entre entreprises, toutes 
décisions d'associations de producteurs et toutes pr.atiques 
concertées qui tondraient, sur le ma~ché commun, directe
mont ou indirectement, à empêcher, restreindre ou altérer 
le jeu normal de la concurrence e t en particulier 

a) à fixer ou influencer les prix, 
b) à restreindre ou à contrôler la production, le 

développemont technique vu les investissements, 
c) à répartir les marchés, produits, clients ou sour

ces d' appr ovis ionneme nt. 
2. La Haute Autorité peut autoriser pour des produits dé
terminés dea accords de spéo1&11sation ou des accords 
d'achat ou de vante en commun, si olle reconna!t : 

a) que cette spécialisat i on ou ces achats ou ces ven
tes en commun contribueront à uno amélioration importante 
dans la production ou la distribution des produits visés, 
et 

b) que 1'-a.ccord en cause est essentiel pour obtenir 
cos effets sans qu'il soit d'un caracti,re plua restrictif 
que ne l'exige son objet, 

c) qu'il n'Qat pas s us cepti ble de donner aux entre
prises intéressées le pouvoir _da déterminer les prix, ni 
de contrôler ou da limiter la production ou los débouchés 
d'une partie substantielle des produits en cause dans le 
marché commun. 

L'autorisation peut €tre accordée à des co~ditions 
déterminées et pour une période limitée. Dans ce cas, la 
Haute Autorité peut la ~enouveler une ou plusieurs fois 
si elle constate qu 1au moment du renouvellement, les con
ditions ci-dessus continuent d 18tre remplies. 

La Haute Autorité peut, à tout moment, révoquer 1 1 au
torisatlon ou en modifier les termes si elle reconnait que 
par les effets d'un changement dans les circonstances, 
1 1 acoord n'est plus justifié ou nécessaire, ou que les oon
séqU:encr;ls effectives de cet accord ou de son application 
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sont contraires aux conditions requises pour son approba-
tton, ' 

L'autorisation,ainsi q-~ les décisions qui la ranou
vo llcmt 1 la. révoquont on la modifient 1 doivent 8tro pu• 
bliêos. 
'' Tout accord ou action conoortéo entra entreprises 
concurrentes, quolle qu1(Jn soit ln nature ot l'objat, 
s'ils na sont pas convenus 'par écrit at soumis à l'accord 
de la H'lu .. to Antori té dr.ns les huit j ours qui suivant laur 
conclusion ou tout. nutro délai quo ~a Ho.uto Autorité po ut 
fiXGr, seraient réputés contrairns au présent Traité, 
4. rout acoord lntordit on vertu du pr6sont Traité ost 
nul de plain~ roi t ot no peut &tro invoqué dova.nt aucun . 
tribunal ou juridiction dos Etats membres, Toute tentati
ve !JOW" ll.ppliquer im tol accord pa.r voie d'arbitrage, 
dédit ou bo'fcott, ou tout E'.utre moyen, cons ti tuo une in
fraction aUY. dispositions du pr6sont Traité, i' 

.~ 

li 



,.. 
... ..: 

.... 

·' 

' 

1-

1 

1 

! 
t 

l 
1 
1 . 

( 
\._j 

- 8 .M 

J ... .) "'/ f ~ ... ,,.,,. (~ 1 

III 

DISPOSITIONS RE~TIVES AUX CONCENTRATIONS INDUSTRIELLES 

1. Sont soumises à autorisation préalable da la Haute 
Autorité, sous réserva des dispositions de l'alinéa. 3 ciM 
dessous, toutes opérations de côncentrntion, qu1allos 
soient relatives à un m&me produit ou à des produits dif
féronta, qu'elles so:!.ent le :f'o.it d'une personne ou tltune 
entreprise, d 1un group"! de personnoR ou d'ontropris :; s 1 

qu1 allos sotont e.ffa ntuéo e pnr fusion, acquisition ,··.1 ac .. 
tions ou d'é l éments d 1 aotif, pr~~~ contrat, ou tout nutro 
moyen de contr6lf! ~ qui intér(;l a sont ln propriété 1 1: a.cti1' 
ou lo contr6lo dluno entreprise sot~ise à la. juridiction 
do la Ua.ute Autorité. 

·2. ta Hnuto Autorité n'accorda l' a.utori.so.tion visôo à 

1 1alinéo précédent quo si ella reoonno.it : 
a.) qua l'opération envisng6e no donna rn pa.s aux on

troprises intôross6os sur tUW partie importante du. marché 
dos produits on oa.uso, lo pouvoir do dotorminor los prix, 
do contr6lor ou rostroinrl.re la. production ou la distribu-
tian, de fniro obstacle au maintien d'une concurrence ef
foctivo ou d 1 éohnppor a.ux règles do ooncurronco résultant 
do . l'npplicatton du p~ésont Traité. 
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Il; 
produi ta on causa • 1 : ; 

La Haute Autorité pout subordonner co tto autorisation 

b) et qu'olle contribuera. à améliorer los conditions 
·toohniquos do la production ou do la distribution dos 

à toutes conditions qu1ollo ostimo appropri6es aux fins 
du présent paragra.ph~ • 
.3• J1ln vue d'o.:xrompter do l'uutoriso.tion pr6alo.bloJ dans 
la mo suro oompa. tiblo a vo c lo a règle a do 1 1 a.lin6a. 2, les 
opérations qui· n'ont pns pour ~ffot do donner nux p~raon
no s ou entreprises on ca.uso lo contr6lo do plus do 3 % du 
marché aommun d'uno classe do prodyits soumis à sa. . juri
diction, la Ho.uto Autor1t6 définit, on égard à lour nnture 
01; à le\ll' impoi'tanco, las co.tagorioa dlop6ro.tions qui l?é
nofioiont do co tto exemption 0 t las condi tion_s. 
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